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Le dossier de déclaration d’ouverture d’un ou de plusieurs bassins de 
piscine devra comprendre : 
  
1°  

- La déclaration d’ouverture dûment renseignée et signée  (page2)   

- La fiche administrative (page3)  ; 

- La fiche technique (page4)  ; 

- La fiche bassin (page 5)   

- La fiche filière de traitement (page 6)  ; 

- La fiche de renseignements complémentaires (page 7)  
  
 
2° 

- Plan de masse  ; 

- Les plans des locaux  ; 

- Synoptique des installations techniques de circulation et de traitement de l’eau . 
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Formulaire de 

Déclaration d’ouverture de piscine 

Non unifamiliale 
 

Caractère :             Public     Privé 

Type d’établissement :       

Piscine de collectivité  
(communale/intercommunale)   
      

Centre aquatique 
 

 Établissement de santé      
         

 Établissement social et médico-
social         
             

 Cabinet de kinésithérapie 
 

 Institut de beauté     
                               

 Centre sportif / remise en forme  
                     

 Thalasso 
 

 Parc de loisirs  
                  

 Camping             
                          

 Hôtel   
                            

 Gîte / chambres d’hôtes  
 

 Résidence de tourisme   
                                                 

 Résidence sénior      
                                

  Résidence  ou ensemble 
d’habitations collectives ou 
individuelles      
 

 Autre (préciser) :

  

 

DECLARATION D’OUVERTURE (à adresser également en Mairie du lieu d’implantation de l’établissement)  
 
 
Je soussigné(e) (nom, qualité)……………………………………………………………………………………………… 

 
Déclare procéder à l’installation d’une piscine  à  ………………………………………………………………………... 
 
……………………………………….…………………………………………………………………………………………. 
 

 
La date d’ouverture est fixée au ……………………………………………………………………………………………. 

 
 
 

Dès son ouverture, l’installation sera conforme à la description contenue dans le dossier justificatif joint à la 
présente déclaration ; elle satisfera aux normes d’hygiène et de sécurité fixées par le décret n° 2021-656 du 26 
mai 2021. 

 
Fait à …………………………………………………………. Le ……………………………………………………  

 
 

Signature 
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Fiche administrative 

 Nom de l’Etablissement : 

 Adresse : 

 Commune : 

  :    Mail 

 Nom du propriétaire de l’Etablissement : 

Adresse : 

Commune 

  :    Mail : 

 Nom du gestionnaire : 

Adresse : 

Commune 

 :    Mail : 

 Nom du payeur des analyses :   N° Siret  

 Nom du destinataire des analyses                                        adresse Mail : 

 Mode de Gestion : Municipale  :  Société privée :  

  Association :  Autre :              

 Nom Gestionnaire Technique ou de l’exploitant : 

 Adresse : 

 Commune      Personne à contacter : 

  :    Mail 

 Période d’Ouverture : (cocher les mois d’ouverture) 

Janvier Février  Mars Avril Mai Mai Juin Juil. Août Sept  Oct. Nov. Déc 

 Horaires d’ouverture : 

 Type de piscine :  Couverte :  Découverte                     mixte       

 Nombre de bassins                           (y compris bains à remous et réception de toboggan) Présence de bain à remous : O /N 

  Surface totale :                           m²                     Volume total :                  m3 

 Fréquence Maximale Théorique : Baigneurs :    Visiteurs : 
  (3 baigneurs/ 2m²pour les bassins de plein air    et 1/m² pour les bassins couverts)° 

 Capacité d’accueil de la structure hébergeant le(s) bassin (s):  

Inférieure ou égale à 0/15  personnes;      16/150  personnes;     supérieur à 150 personnes 
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Fiche de renseignements Techniques 

 

 Origine de l’eau d’alimentation des bassins: Réseau AEP :  Ressource privée :  eau de mer :  

 Autorisation préfectorale si l’eau d’alimentation est différente de celle du réseau public: Oui Non    Date : 

 Compteur d’eau de remplissage de bassin:  Oui Non                   

 Protection du  réseau AEP 

 Bac de disconnexion  

 Bac tampon (surverse)   

 Disconnecteur NF antipollution   
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Fiche bassin  (faire une fiche par bassin)  

 Nom du bassin :                 

 Type de bassins : bain à remous/ Classique / Apprentissage/ Ludique/ Pataugeoire (profondeur < 0,40m)/  

Réception toboggan / Pentagliss / Plongée / à vague / Froid / Mixte. 

 Bassin :                 Couvert :                   Découvert                     découvrable       

 Reprise de l’eau en surface : Goulottes    mètre linéaire  ou   écumeurs de surface nombre : 

 Reprise par le fond (nombre de bonde):                                                 % de reprise par le fond :  

 Dimensions : Longueur :    m    largeur :     m  Profondeur : mini :            max :                  moyenne : 

Superficie (m²):                                         Volume (m3) : 

 Nature du revêtement des parois et du fond :  

 Périodicité de  vidange : semaine  mois semestre année               autorisation de rejet: Oui Non   

 Activités particulières : Bébés nageurs :          aquagym :              aqua bike         autres : 

 Schéma/ croquis: (scan de plan  ou synoptique) 

Environnement des bassins 

 

 Pédiluve        Nombre : 

             Alimentation en eau permanente : Oui        Non   

Désinfection :   Oui     Non   

Galets dans le pédiluve  Oui     Non   

Désinfection sur circuit Oui     Non   

Autre  

 Plage 

Type de revêtement :         

Séparation de la zone pieds nus et de la zone pieds chaussés : Oui        Non   

De quel type :                                                                    exutoire des rejets: 
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Fiche de filière de traitement (des eaux des bassins ou des eaux brutes hors AEP ou de recyclage) 

( Faire une fiche par filière de traitement et joindre le schéma de la station de traitement ) 

 

 Noms des bassins traités par cette filière :  

 Nombre de pompes de filtration :                                                    débit unitaire :           m
3
/h  

 Nombre de filtre :     Nature du média filtrant  : sable/billes de verre/ diatomites/ 

cartouche/chaussette/membrane 

Diamètre :            m     Surface unitaire:                  m²     Vitesse de passage :                  m/h(débit pompe m
3
/h/surface filtre m²) 

 Temps de recirculation :                                         en heure 

 Débitmètres : Oui        Non      

 Compteurs totalisateurs : Oui   Non      

 Désinfection :            oui non :      lieu d’injection : écumeur de surface /avant filtre / après filtre 

 Produit de désinfection : Chlore/chlore stabilisé/ozone/électrolyse (hors bassin)/brome (en eau de mer ou fortement 

minéralisées)  

 Régulation automatique  O/N    

 Floculation/coagulation oui   non :        Lieu d’injection : écumeur de surface /avant filtre / après filtre 

  

 Mode d’injection :                                              lieu d’injection : écumeur de surface /avant filtre / après filtre 

 Correction pH           oui  non :  

 Mode d’injection : 

 Régulation automatique O/N    

 Bac de rétention pour: le Chlore oui  non :   l’acide/base : oui non :   Floculant : oui non :  

 Procédé de déchloramination  :   oui  non :  

 Stabilisant   oui non :  

  Traitement complémentaire                                                                            Nom des Produits  

 Lutte contre l’entartrage     ………………………… 

 Lutte contre la corrosion   ………………………… 

 Correction du TAC   ………………………… 

 Lutte contre les algues   ………………………… 
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Fiche renseignements complémentaires  

 

 Production d’eau chaude sanitaire : 

Type de production : Instantanée   Semi instantanée   A accumulation  

Bouclage réseau : oui non :      Si Accumulation : combien de ballons :              quels volumes des ballons : 

 Contrôle de l’eau 

 Trousse d’analyse : spectrophotomètre ou Disques colorimétriques 

 Mesure du stabilisant     oui  non   

 Carnet sanitaire  oui  non   

 Stockage des produits 

 Local spécifique  oui  non   

 Bac de rétention sous les produits stockés (acides, bases, chlore…) 

  oui  non   

 Matériel et produits de lavage 

 Robot :oui non                  local de stockage : oui non :  

 Autres….. 

 Lavage des plages   oui non               nom des produits : 

 Lieu d’évacuation eau de vidange de lavage des filtres 

 Eau de vidange du bassin :où   fréquence : 

 Eau de lavage des filtres : où    fréquence : 

 Recyclage de l’eau : oui  non   

Ne pas oublier de joindre les plans et coupes des bassins et le schéma du traitement 
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Fiche Protocoles et Procédures (à tenir à disposition) 

 

Procédures : 

 Nettoyage des locaux. Art 1332-9-III 

 Nettoyage des bassins. 

 Nettoyage des bacs tampon. 

 Nettoyage des pédiluves.  

 Entretien des surfaces. Art 1332-9-III 

 Surveillance de la ventilation des locaux et halls de bassins 

 Souillures dans le bassin Art D1332-11-IV 

Protocoles : 

 Suivi des paramètres de surveillance. Art D1332-11-IV 

 Gestion des situations de non-respect des limites de qualité. 

 Gestion des situations de non satisfaction des références de qualité. 

Affichage des analyses : 

 oui  non                        si où : 
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